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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2025 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

CENTRE MEDICO-PSYCHO-PEDAGOGIQUE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
SOUS-PRf;;;:: ··;·.p .__ _ 

[�s :;;�';;;;·��;/ VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 
ARRIVt:E 

·--t.

·-:-7'---�-
vu le décret n° 621587 du 29 décembre 1962 portant règlement geoe �b.ilité 
publique, 

VU l'avis du Conseil National de la comptabilité en date du 20 avril 2000, 

VU l'arrêté du 10 novembre 2008 relatif au plan comptable 1-L 22 applicable aux établissements et 
services publics sociaux et médicaux-sociaux, 

VU la délibération n°24-30 du 3 avril 2024 approuvant le budget primitif 2024, 

VU la délibération n°24-92 du 10 octobre 2024 approuvant le budget supplémentaire 2024, 

CONSIDERANT le compte de gestion 2024 du CMPP établi par Monsieur le Trésorier de Sainte
Geneviève-des-Bois, 

CONSIDERANT l'avis de la Commission Santé Solidarités locales, Petite Enfance, 
Accompagnement des Séniors, Politique de la ville, Emploi et insertion, Prévention qui s'est tenue 
le 13 juin 2025, 

CONSIDERANT le rapport du Maire. 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

« Le Maire s'étant retiré de l'Assemblée et ne prenant pas part au vote, conformément à l'article L 
2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales » 

APPROUVE le compte administratif 2024 du Centre Médico-Psycho-Pédagogique, arrêté à la 
somme de: 

Section de Fonctionnement 

• Dépenses : 706 964,96 €
• Recettes: 1 087 398,15 € (dont 108 509.40 € de résultat de fonctionnement reporté 2022)

ajouté sur le site de la ville le : 3 juillet 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
M NICIPAL 

SÉANCE DU 23 UIN 2025 A 20H00 

Le 23 juin 2025, le Conseil J\fonicipal de Sainte-Geneviève-des-Bois, régulièrement convoqué le 17 
juin 2025 conformément aux articles L 2121.10 et L 2121.12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, s'est réuni à la l\:Iairie, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur 
Frédéric PETITTA, Maire. 

Etaient présents 
Frédéric PETITTA, Nathalie VASSEUR, Michelle BOUCHON, Philippe ROGER, Alice 
SEBBAG, Marc LE MEUR, Nadia CARCASSET, Mohammed ZAOUI, Maria DE JESUS 
CARLOS, Héritier LUNDA, Danièle GARCIA, Brahim OUAREM, Philippe DECOMBLE, 
Brigitte JAUNET, Laurence IvIOLINARI, Jacques BOULANGER, Naüna FERROUDJI, Isabelle 
QUESNEL, Patricia BARTOLI, José i\IARTINS, J\farie-Christine CRIBIER, Jérémy SIMON, 
Marie-France MICOUD, Quentin CHOLLET, Marie-Noëlle ROLLY, Mélanie SCHLATTER, 
Thierry BESSE, Zagros-Hammi TUM, Thomas ZLOWODZK.I, Nancy LE FOLL 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice du Conseil Municipal et peuvent 
valablement délibérer aux termes de l'article 2121.17 du code du texte précité. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Jean-Pierre VIl\L-\RD (pouvoir à Nathalie VASSEL'R ), Séverine Bl'SSON (pouvoir à Nadia 
CARCASSET), Karla AREL (pouvoir à i\farie-Christine CRIBIER), Franck CI-L-\lJVEAU 
(pouvoir à Maria DE JESL'S CARLOS), Franklin OBIANYOR (pouvoir à Danièle GARCIA), 
Eléonore MORENO (pom·oir à Philippe DECOMBLE),)Norman PANTER (pouvoir à Alice 
SEBBAG), Farah QADHI (pouvoir à Héritier LUNDA), Jocelyn tvIINATCHY (pouvoir à 
Mohammed ZAOL'I). 

Absents Excusés : 

Nombre de membres 
composant le conseil : 39 

en exercice : 39 
présents : 30 
représentés : 9 
absents 

i\Ionsieur le maire ayant procédé à l'appel nominal, déclare la séance ouverte 

Madame Isabelle QUESNEL est élue secrétaire. 

Madame Nathalie COLUCCI, Directrice Générale des Services, assiste à la 
seance 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

ajouté sur le site de la ville le : 3 juillet 2025



Soit un excédent pour la section de fonctionnement de : + 380 433,19 € 

Section d'investissement 

• Dépenses : 28 072,91 €
• Recettes: 145 068,95 € (dont 95 870,04 € résultat d'investissement reporté 2023)
• Restes à réaliser en dépenses à reporter sur 2025: 10 819,43 €

Soit un excédent pour la section d'investissement de : + 116 996,04 € 

VOTE 
Pour:36 
Contre: 
Abstention : 2 (M. Zlowodzki, Mme 
Le Foll) 

Pour extrait conforme. 

Frédéric PETITTA 1/ 
Maire de Sainte-Geneviève-des-Bois 
Vice-Président de Cœur d'Essonne Agglomération 

SOUS-PREFECTltRi: DE PALAISEAU 

ESSONNE 

�ïi2oi7 
L����-�:__J 

ARRIVÉE 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, faire l'objet d'un recours en annulation 
dernnt le Tribunal administratif de Versailles ou, dans le même délru, d'un recours gracieux auprès du maire. 

ajouté sur le site de la ville le : 3 juillet 2025




